
L’ABSTENTIONNISME 

 

I- Généralité : 

 

Attitude de ceux qui, jouissant du droit de vote, décident de ne pas participer à une consultation 

électorale. Phénomène variable selon le type de scrutin. Problème de mesure (les modalités 

retenues diffèrent suivant les pays). Plusieurs interprétations : doit-on mettre l’accent sur un 

problème de dépolitisation, souligner les dysfonctionnements du système démocratique ou 

évoquer le manque d’intégration de telle ou telle catégorie de la population (inactifs, personnes 

âgées, familles monoparentales) ? 

Autre explication possible : la rationalité des comportements. On raisonnera alors en termes de 

choix stratégiques, le refus de se prononcer étant fonction d’un certain nombre de paramètres : 

partis en présence, importance des enjeux, personnalité des candidats… 


